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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Au premier alinéa de l’article L. 236-1 A du code rural et de la pêche maritime, après le mot : 
« européenne », sont insérés les mots : « ou française ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à l'interdiction de proposer à la vente ou de distribuer à titre 
gratuit en vue de la consommation humaine ou animale des denrées alimentaires ou produits 
agricoles pour lesquels il a été fait usage de produits phytopharmaceutiques ou vétérinaires ou 
d'aliments pour animaux non autorisés par la réglementation française.

Nos normes sanitaires doivent s'appliquer aux importations, c'est une question de santé publique, de 
protection de l'environnement et de justice pour nos producteurs.


